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Liste des pays disposant d’un niveau de protection adéquat

au sens de l’article 20 de la loi n° 1.165 modifiée :


Les pays disposant d’un niveau de protection adéquat au sens de l’article 20 de la loi n° 1.165 modifiée, sont,  à ce jour, les Etats Parties à la Convention pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel du Conseil de l’Europe, dite Convention 108.

Le tableau des signatures et ratifications de la Convention 108 est accessible sur le site du conseil de l’Europe. 

(Albanie, Allemagne, Andorre, Autriche, 

Belgique, Bosnie-herzégovine, Bulgarie, 

Chypre, Croatie, 

Danemark, 

Espagne, Estonie, 

Finlande, France, 

Géorgie, Grèce, Guernesey,

Hongrie, 

Irlande, Islande, Italie, Ile de Man,

Jersey,

Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 

Ex-République yougoslave de Macédoine, Malte, Moldavie, Monténégro,

Norvège,

Pays-Bas, Pologne, Portugal, 

République tchèque, 

Roumanie, Royaume Uni, 

Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse.)
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